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 n° 299 741 du 10 janvier 2024 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. BOUFARES 

Rue aux Laines, 70 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 mai 2023, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 21 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 31 mai 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 16 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 13 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me S. BOUFARES, avocate, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocate, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 23 septembre 2021, la partie requérante est arrivée sur le territoire des États Schengen, sous le 

couvert d’un visa de type D, délivré par les autorités belges, valable du 3 septembre 2021 au 2 mars 2022, 

à entrées multiples, et ce pour une durée de 180 jours, afin de faire des études sur base de l’article 58 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.2 Le 22 décembre 2021, la partie requérante a été mise en possession d’une « carte A », valable 

jusqu’au 31 octobre 2022. 
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1.3 Le 23 novembre 2022, la partie requérante a introduit une demande de renouvellement de son 

autorisation de séjour en qualité d’étudiant.  

 

1.4 Le 20 décembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de la demande de 

renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiant à l’encontre de la partie 

requérante. 

 

1.5 Le 20 décembre 2022, la partie défenderesse a adressé un courrier à la partie requérante l’invitant à 

exercer son droit à être entendue.  

 

1.6 Par un courrier daté du 4 janvier 2023, la partie requérante a exercé son droit à être entendue. 

 

1.7 Le 21 mars 2023, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 33bis) à 

l’encontre de la partie requérante. Cette décision, qui lui a été notifiée le 28 avril 2023, constitue la décision 

attaquée et est motivée comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article 7, 13° de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants :  

Article 7 : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le 

ministre ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois 

mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit 

délivrer dans les cas visés au [sic] 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé : (...)  

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour ». 

 

Considérant que la demande de renouvellement de titre de séjour temporaire de l’intéressé en qualité 

d’étudiant a fait l'objet d’une décision de refus en date du 20.12.2022, lui notifiée le 03.01.2023 ; 

 

Considérant que l’intéressé fait donc l'objet d’une décision ayant pour effet de mettre fin à son séjour au 

sens de l'article 7, 13° de la loi du 15 décembre 1980 précitée ; 

 

Considérant qu’une enquête « Droit d’être entendu » a été diligentée en date du 20.12.2022, lui notifiée 

le 03.01.2023 pour que l’intéressé puisse communiquer des informations importantes avant que l’Office 

des étrangers ne prenne une décision d'ordre de quitter le territoire ; 

 

Considérant que l’intéressé fait valoir des éléments de fond portant sur une décision de fond qui a déjà 

été prise le 20.12.2022 et que, à titre accessoire, il convient de noter que « le requérant ne pouvait ignorer 

les conditions mises à sa demande de renouvellement d'autorisation de séjour en qualité d'étudiant et 

qu’il lui incombait de veiller à fournir des pièces authentiques à l'appui de celle-ci, ce qu'il s’est 

manifestement abstenu de faire en l'espèce. De la même [manière,] il ne saurait être reproché à la partie 

défenderesse de veiller à prendre sa décision en s'appuyant sur des pièces dont l’authenticité est avérée 

» (CCE., n°285 386 du 27 février 2023) » ; 

 

Considérant que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 précitée et l’article 8 CEDH du 4 novembre 

1950 ont fait l'objet d’une analyse minutieuse, mais qu'il ne ressort pas du dossier administratif de 

l’intéressé un ou des éléments d’ordre médical, familial ou privé s'opposant à la présente décision ; qu’en 

effet, l’intéressé n’a pas d’enfants en Belgique, qu’il n'y a aucune mention dans son dossier administratif 

d’un quelconque problème de santé, que d’après son registre national l’intéressé résiderait avec une 

personne mais cela n’empêche en rien cette mesure d'éloignement ; que l’intéressé n'invoque aucun 

élément relatif à une vie privée en Belgique ni qu’il ne pourrait pas suivre la même formation au pays 

d’origine ou dans un pays limitrophe ; 

 

En exécution de l’article 104/1 [...] de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé de quitter le territoire de la 

Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen sauf s'il 

possède les documents requis pour s'y rendre, dans les trente (30) jours de la notification de décision ». 
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2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 61, 62 et 74/13 de la loi du 

15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), du 

« principe de proportionnalité, du devoir de minutie, du respect des droits de la défense et du 

contradictoire[,] du principe général de droit ‟audi alteram partem”, le principe de légitime confiance, le 

principe de collaboration procédurale », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

2.2 Sous un premier point, la partie requérante allègue, après des considérations théoriques, qu’ « il 

ressort de l’analyse du dossier administratif que le requérant a fait l’objet d’une décision de refus d’une 

demande de renouvellement de son autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiant en date du 20 

décembre 2022 ; Qu’une enquête « Droit d’être entendu » a été diligentée en date du 20 décembre 2022 

et notifiée au requérant en date du 03 janvier 2023 ; Que suite à la notification de cette décision, le 

requérant a pris soin de communiquer en date du 04 janvier 2023 un courrier explicatif à la partie adverse, 

auquel était [sic] joint [sic] les fiches de salaire du requérant ; Que le requérant avait ainsi fait état dans 

un courrier explicatif de deux pages, adressé spécifiquement à la partie adverse, de ce qu’il exerce un job 

étudiant depuis juin 2022 en tant que collaborateur dans l’Horeca à temps partiel ; Qu’il ressort 

expressément de l’article 61, §2 de la loi du 15 décembre 1980 que : […]. Que le site de [la partie 

défenderesse] énonce également explicitement que : « L'examen visant à vérifier si le ressortissant d'un 

pays tiers dispose de ressources suffisantes est fondé sur un examen individuel du cas d'espèce. Dans 

le cadre de cet examen, il est notamment tenu compte des ressources provenant d'une subvention, d'une 

bourse, d'une indemnité ou de l'exercice légal et régulier d'une activité lucrative en dehors du temps qui 

doit normalement être consacré aux études ». Que de facto, le requérant est donc autorisé à s’auto-

financer ; Que le requérant a bien apporté la preuve qu’il dispose de ressources suffisantes provenant de 

l’exercice légale [sic] d’une activité professionnelle ; Que le requérant a par ailleurs réussi ses examens 

du premier quadri démontrant ainsi que l’exercice de cette activité professionnelle n’a en rien perturbé 

ses études ; Que le requérant a également fait part du fait que son ancien garant était bloqué en France 

en raison de ses obligations professionnelles ; Qu’il ressort clairement du dossier administratif que la 

partie adverse n’a pas examiné ce dossier de manière diligente et n’en a nullement tenu compte dans la 

motivation de sa décision litigieuse ; Que si la partie adverse fait effectivement allusion à ce courrier dans 

la motivation de la décision litigieuse, elle n’explique cependant nullement les raisons pour lesquelles elle 

refuse de tenir compte des justifications apportées par le requérant ; Que la partie adverse se fonde 

uniquement sur le fait que le requérant « ne pouvait ignorer les conditions de renouvellement mises à sa 

demande de renouvellement d'autorisation de séjour en qualité d'étudiant et qu'il lui incombait de veiller 

à fournir des pièces authentiques à l'appui de celle-ci, ce qu'il s'est manifestement abstenu défaire en 

l'espèce » sans référence aucune au contenu du courrier envoyé par le requérant dans le cadre de son 

droit d’être entendu ; Que la partie adverse se fonde ainsi sur le fait que le requérant aurait produit des 

documents faux ou falsifiés afin de justifier des revenus de son garant ; Que cependant le requérant ne 

s’est jamais rendu coupable d’aucune tentative de fraude à la loi depuis son arrivée sur le territoire du 

Royaume et que cette pseudo tentative de fraude jouit d’une explication rationnelle ; Que le requérant, 

présent sur le territoire Schengen depuis 2021 suite à l’obtention d’un visa étudiant, a fait confiance à son 

garant et n’a pas jugé utile de procéder à la vérification des pièces produites par ce dernier ; Qu’on ne 

perçoit d’ailleurs pas comment le requérant aurait pu se rendre compte du pseudo caractère frauduleux 

des documents produits par son garant ; Que c’est donc en toute bonne foi que le requérant a produit les 

preuves de revenus de son garant, croyant légitimement être des documents authentiques ; Que le 

requérant ignorait cependant que ces documents étaient frauduleux ; Que le requérant a ainsi fait 

confiance à un tiers qui lui a garanti pouvoir se porter garant et disposer de ressources financières 

suffisantes ; Que c’est donc dans ce contexte que le requérant a produit les documents justifiant de la 

situation financière de son garant, documents qu’il pensait authentiques ; Qu’il importe à cet égard de 

tenir compte de la crédulité et de la vulnérabilité du requérant afin d’apprécier si les documents financiers 

produits par son garant étaient ou non falsifiés ; Que le requérant a ainsi naïvement présenté un dossier 

de pièces attestant de la situation financière de son garant qu’il pensait en toute bonne foi être 

authentiques  et dont il ignorait partant le caractère falsifié ; Qu’il est indéniable que, si le requérant 

connaissait le caractère frauduleux de ces documents, il n’aurait pas pris le risque de les présenter aux 

services de [la partie défenderesse] et aurait, au contraire, pris le soin de trouver un autre garant ; Que le 

requérant, pourtant victime, se retrouve actuellement accusé d’usage de faux documents ; Que, force est 

de constater que la partie adverse ne prend pas en compte les arguments ainsi que la situation du 
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requérant, pourtant étayés à suffisance par tous les documents mis à sa disposition ; Que la décision 

attaquée a pourtant été adoptée en date du 21 mars 2023, soit après l’envoi dudit courrier ainsi que des 

documents complémentaires ». 

 

2.3 Sous un deuxième point, la partie requérante estime que « la partie adverse, en prenant la décision 

attaquée, n’a pas respecté le devoir de motivation et le devoir de minutie qui s’imposent à elle lors de la 

prise d’une décision administrative ; […] Qu’en ne prenant pas en compte correctement les documents 

apportés par le requérant et en n’effectuant pas d’analyse précise, la motivation de la décision attaquée 

est dès lors inadéquate et, partant, illégale, la partie adverse ayant en outre commis une erreur manifeste 

d’appréciation des éléments qui lui ont été communiqués par la partie requérante ». 

 

2.4 Sous un troisième point, la partie requérante soutient qu’ « afin de pouvoir apprécier de manière 

objective la situation du requérant, il appartenait à la partie adverse de l’entendre valablement au préalable 

; Qu’il ressort de la décision litigieuse qu’un courrier « Droit d’être entendu » a été notifié au requérant en 

date du 03 janvier 2023 ; Que le requérant a pris soin de communiquer en date du 04 janvier 2023 un 

courrier explicatif à la partie adverse, auquel était [sic] joint [sic] les fiches de salaire du requérant et 

attestant de ce qu’il exerce un job étudiant depuis juin 2022 en tant que collaborateur dans l’Horeca à 

temps partiel ; Que la décision attaquée se fonde principalement sur le fait que le requérant aurait produit 

de faux documents attestant de la situation financière de son garant pour justifier sa décision litigieuse ; 

[…] Qu’en l’espèce, l’acte attaqué a également été pris en méconnaissance de ce droit d’être valablement 

entendu ; Que le simple fait d’envoyer un courrier « Droit d’être entendu » au requérant ne signifie pas 

pour autant que ce droit à être entendu ait été respecté, encore faut-il que le contenu de ce droit d’être 

entendu ait été pris en compte de manière adéquate ; Qu’en effet, le droit d’être entendu implique comme 

corollaire que la partie adverse tienne compte des déclarations de l’étranger avant d’adopter une mesure 

coercitive à son encontre et qu’elle en tienne compte dans la motivation de sa décision ; Que le simple 

fait que les documents financiers transmis par son garant ne soient pas authentiques ne peut en effet 

suffire à lui seul à justifier un ordre de quitter le territoire, sans que la partie adverse n’ait eu connaissance 

des déclarations du requérant et pris en compte ses moyens de défense ; Que les déclarations du 

requérant dans le cadre d’une audition relative à l’authenticité de ces documents aurait pu être de nature 

à influencer la décision dans la mesure où la notification d’un ordre de quitter le territoire relève d’une 

prérogative et non d’une obligation de la partie adverse ; Que le requérant ignorait cependant que ces 

documents n’étaient pas authentiques ; Qu’il importe à cet égard de tenir compte du jeune âge du 

requérant, de son absence de connaissance des procédures belges et, partant, de sa crédulité et de sa 

vulnérabilité afin d’apprécier la situation ; Que le simple fait que les documents financiers fournis par son 

garant ne soient pas authentiques ne peut l’emporter sur la présomption d’innocence, le requérant n’ayant 

pu bénéficier de la possibilité de faire valablement valoir ses droits à la défense dans le cadre de ces 

accusations ; Qu’il est indéniable qu’il n’a pas été procédé à un examen complet de la situation du 

requérant en tenant compte de l’ensemble des éléments de la cause ; Que la motivation de la décision 

attaquée est hautement contestable et contestée ; Qu’en effet, on ne peut que constater un manque de 

prise en compte de la situation particulière du requérant, de l’entièreté de son parcours, des documents 

qu’il a déposés suite à sa demande de prolongation, de la réussite des cours de cette année ainsi que 

des informations/documents transmis dans le cadre de son droit d’être entendu ; Que la partie adverse 

n’a fourni aucun effort supplémentaire pour obtenir réponse à ses interrogations en vue de clarifier certains 

éléments ; Qu’il apparaît cependant clairement que le requérant aurait pu fournir des précisions 

concernant sa situation ; Qu’en effet, le requérant aurait pu expliquer oralement le contenu de son courrier, 

à savoir son parcours, les difficultés rencontrés avec son garant, son job étudiant, sa vie privée et familiale 

; Qu’il aurait pu ainsi faire part des problèmes rencontrés ainsi que de ses interrogations légitimes ; Qu’au 

vu des importantes et lourdes conséquences (interruption d’un parcours d’études et retour forcé au pays 

sans diplôme) de l’acte attaqué, l’administration n’a pas jugé nécessaire ni de prendre en compte les 

éléments fournis dans le cadre de son droit d’être entendu ni d’entendre l’intéressé en vue de clarifier sa 

situation ; Que de toute évidence, le droit d’être entendu revenant au requérant, a été violé ; Que 

l’administration manque à son devoir de collaboration procédurale ». 

 

2.5 Sous un quatrième point, la partie requérante fait valoir que « l’administration, en prenant une décision 

d’éloignement, doit respecter le principe de proportionnalité ; […] Que la partie adverse indique dans la 

décision attaquée que : […] ; Qu’en l’espèce, il n’est pas contesté que le requérant n’a effectivement pas 

fait état du fait qu’il vivait avec son frère en Belgique dans le courrier adressé à [la partie défenderesse] 

dans le cadre de son droit d’être entendu ; Que c’est seulement par omission et inconscience de 



  

 

 

X Page 5 

l’importance de cet élément que le requérant n’a pas fait valoir cet élément ; Que pourtant le requérant a 

un frère en Belgique, Monsieur [M.Y.], avec lequel il réside depuis son arrivée en Belgique en 2021 ; Que 

cette information ressort explicitement du dossier administratif du requérant ; Qu’il apparait d’ailleurs 

expressément sur l’attestation d’inscription aux cours de l’ISF - produite en annexe - que le requérant 

ainsi que son frère sont bien inscrits sur la même adresse ; Que le requérant a également produit un 

contrat de bail conclu avec son frère ; Que le requérant cohabite donc effectivement avec son frère depuis 

2021 ; Que le requérant a donc bien de [sic] famille en Belgique, contrairement à ce que prétend [la partie 

défenderesse] dans la décision litigieuse ; Que la partie adverse s’est totalement abstenue de procéder à 

un examen de proportionnalité entre la mesure prise à l’encontre du requérant et son droit au respect de 

sa vie privée et familiale, alors que cet examen lui incombe au sens de la jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l’homme [(ci-après : la Cour EDH)] ; Que l’exécution de la décision attaquée 

aurait pour conséquence une interruption abrupte non seulement d’un cursus d’études longuement 

réfléchi mais également d’un tissu de liens sociaux développés depuis quasi deux années sur le sol belge 

; Qu’en ne prenant nullement en compte cet élément, la décision attaquée porte gravement atteinte au 

droit à la vie privée et familiale de la requérante [sic], garanti par l’article 8 CEDH ; […] Que la vie familiale 

du requérant avec son frère est établie, notamment au regard de leur cohabitation effective ; Que la 

décision de la partie adverse, qui enjoint au requérant de quitter le territoire, constitue une ingérence dans 

ce droit à la vie familiale ; […] Qu’il est tout d’abord contestable que la mesure prise à l’encontre du 

requérant poursuive un but légitime ; Qu’en effet, le requérant n’a jamais attenté à la sécurité d’autrui et 

n’a jamais fait l’objet de poursuites pénales en Belgique ; Que, dans ce contexte, la protection de l’ordre 

public ne saurait être légitimement avancée comme motif justifiant un ordre de quitter le territoire ; […] 

Que, à supposer que la décision d’éloignement prise à l’encontre du requérant poursuive un objectif 

légitime, cette décision n’est en tout cas pas « nécessaire dans une société démocratique » ; […] Qu’en 

l’occurrence, la décision d’éloignement du territoire n’est pas proportionnée eu égard à la vie familiale du 

requérant avec son frère qui dispose d’un séjour légal en Belgique et à la faible gravité des faits commis 

– le requérant était persuadé avoir produit des documents financières valables - et pour lesquels aucune 

condamnation n’a été prononcée ; Que, fondamentalement, la décision d’éloignement aurait pour 

conséquence de provoquer une rupture de l’unité familiale du requérant avec son frère en Belgique et 

avec lequel il vit, et qui est par ailleurs le seul membre de la famille avec lequel le requérant entretient des 

liens stables et durables ; Qu’en l’espèce, et malgré une atteinte fortement probable et dont la réalisation 

est quasi certaine à un droit fondamental protégé par des instruments internationaux liant la Belgique, la 

partie adverse n’a pas procédé à un examen in concreto aussi rigoureux que possible de la situation du 

requérant en fonction des circonstances de l’espèce dès lors qu’ils [sic] étaient en mesure de vérifier ces 

informations, et s’est abstenue également d’examiner les incidences majeures de cette décision sur les 

droits à la vie privée et familiale du requérant ; Qu’en l’espèce, la décision ne justifie pas de façon 

adéquate en quoi la sécurité nationale, la sûreté publique, le bien-être économique du pays, la défense 

de l’ordre et la prévention des infractions pénales, la protection de la santé ou de la morale, ou la protection 

des droits et libertés d’autrui seraient compromis par la présence en Belgique du requérant ; Que dès lors, 

cette ingérence dans le droit à la vie familiale du requérant est disproportionnée et viole l’article 8 de [la 

CEDH] ; Que l’article 8 de [la CEDH] protège non seulement le droit à la vie familiale mais également le 

droit à la vie privée ; […] Que le fait que le requérant ait développe une vie privée en Belgique ne fait pas 

de doute, celui-ci y ayant concrétisé une vie sociale qu’il n’a pas en Algérie ; Que l’ordre de quitter le 

territoire pris à l’encontre du requérant constitue une ingérence dans ce droit à la vie privée dès lors qu’il 

serait contraint d’abandonner toutes les attaches qu’il a en Belgique ; Que, pour les mêmes raisons que 

celles avancées s’agissant du droit à la vie familiale, l’ingérence des autorités dans le droit à la vie privée 

du requérant est disproportionnée et viole l’article 8 de [la CEDH] ; Que la décision attaquée n’a nullement 

procédé à cet examen de proportionnalité qui lui incombe et ce, alors que le requérant se tenait à 

disposition de [la partie défenderesse] en vue de fournir toute information complémentaire, ne sachant 

toutefois pas laquelle fournir d’initiative ; Que [la partie défenderesse] s’est abstenue de poser les 

questions pertinentes au requérant et n’a pas pris le temps de l’auditionner, ne tenant absolument pas 

compte des effets graves de la décision entreprise sur la situation du requérant ; Qu’en s’abstenant de 

procéder à un examen de l’ensemble des éléments de la cause et en passant sous silence l’existence 

d’une possible vie familiale en Belgique (vu les années écoulées) sans démontrer qu’il [sic] a au préalable 

procéder à l’examen de proportionnalité qui lui incombe, la décision incriminée manque en droit et est, 

partant, entachée d’un vice de motivation, la rendant illégale ; […] Que ce moyen justifie à lui seul une 

annulation de l’acte attaqué, lequel est entaché d’illégalités pour les motifs précédemment exposés ». 
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3. Question préalable 

 

Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) constate que la partie défenderesse ne lui 

a pas transmis de dossier administratif dans le délai fixé par la loi du 15 décembre 1980. À cet égard, le 

Conseil rappelle qu’en vertu de l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque 

la partie défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie 

requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ». 

 

4. Discussion 

 

4.1 Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, le ministre ou son délégué « 

peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à 

l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un 

ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé:  

[…] ; 

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour ».  

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le ministre 

ou son délégué, lors de la prise d’une décision d’éloignement, tient compte de « l’intérêt supérieur de 

l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

 

Par ailleurs, l’article 104/1 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981), tel 

qu’applicable au moment de la prise de la décision attaquée, dispose que « Lorsque le Ministre ou son 

délégué, après avoir pris une décision en application de l'article 61/1/3 ou 61/1/4 de la loi, selon le cas, 

donne à l'étudiant l'ordre de quitter le territoire, le bourgmestre ou son délégué notifie cette décision par 

la délivrance d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 33bis ». 

 

Enfin, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui 

relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le 

Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

4.2 En l’espèce, la décision attaquée est fondée sur le constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 13°, de 

la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « la demande de renouvellement de titre de séjour temporaire 

de l’intéressé en qualité d’étudiant a fait l'objet d’une décision de refus en date du 20.12.2022, lui notifiée 

le 03.01.2023 ».  

 

Ce constat, qui se vérifie à la lecture du dossier de la procédure, n’est pas valablement contesté par la 

partie requérante.  

 

4.3 En effet, la partie requérante s’attache à critiquer la motivation de la décision de refus de la demande 

de renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiant du 20 décembre 2022, 
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faisant valoir en substance qu’elle dispose de ressources suffisantes provenant de l’exercice légale d’une 

activité professionnelle, qu’elle a réussi ses examens malgré l’exercice de cette activité, et que son ancien 

garant était bloqué en France en raison de ses obligations professionnelles. Or, le Conseil constate que 

la partie requérante s’est abstenue d’introduire un recours à l’encontre de la décision de refus de la 

demande de renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiant du 20 décembre 

2022. Cette décision est dès lors définitive et la partie requérante ne saurait la critiquer au travers du 

présent recours. Les griefs développés à cet égard sont donc dénués d’intérêt. 

 

Par ailleurs, le Conseil observe que la partie requérante a également fait valoir ces éléments dans le cadre 

de l’exercice de son droit à être entendue en date du 4 janvier 2023. La partie défenderesse a précisé à 

cet égard, dans la décision attaquée, qu’ « une enquête « Droit d’être entendu » a été diligentée en date 

du 20.12.2022, lui notifiée le 03.01.2023 pour que l’intéressé puisse communiquer des informations 

importantes avant que l’Office des étrangers ne prenne une décision d'ordre de quitter le territoire ; 

Considérant que l’intéressé fait valoir des éléments de fond portant sur une décision de fond qui a déjà 

été prise le 20.12.2022 et que, à titre accessoire, il convient de noter que ‟le requérant ne pouvait ignorer 

les conditions mises à sa demande de renouvellement d'autorisation de séjour en qualité d'étudiant et 

qu’il lui incombait de veiller à fournir des pièces authentiques à l'appui de celle-ci, ce qu'il s’est 

manifestement abstenu de faire en l'espèce. De la même [manière,] il ne saurait être reproché à la partie 

défenderesse de veiller à prendre sa décision en s'appuyant sur des pièces dont l’authenticité est avérée 

» (CCE., n°285 386 du 27 février 2023)” », motivation non utilement contestée par la partie requérante, 

laquelle estime que la partie défenderesse « n’explique cependant nullement les raisons pour lesquelles 

elle refuse de tenir compte des justifications apportées par le requérant ». Le Conseil ne saurait faire droit 

à ce grief dès lors que requérir davantage reviendrait à obliger la partie défenderesse à fournir les motifs 

des motifs de sa décision, ce qui excède ses obligations de motivation (voir notamment : C.E., 9 décembre 

1997, n°70.132 ; C.E., 15 juin 2000, n°87.974). 

 

Par ailleurs, quant aux explications relatives à la bonne foi de la partie requérante, laquelle ignorait le 

caractère falsifié des documents produits lors de l’introduction de sa demande de renouvellement de 

séjour, au fait qu’il n’a jamais contrevenu à la loi depuis son arrivée sur le territoire belge, à sa crédulité 

et à sa vulnérabilité, le Conseil observe que ces éléments sont invoqués pour la première fois en termes 

de requête, de sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte. 

Le Conseil rappelle que les éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie requérante en temps 

utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en 

compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « se replacer 

au moment même où l’acte administratif a été pris » (en ce sens, notamment : C.E., 23 septembre 2002, 

n° 110.548). 

 

Ainsi, le Conseil ne saurait considérer que « la partie adverse ne prend pas en compte les arguments 

ainsi que la situation du requérant, pourtant étayés à suffisance par tous les documents mis à sa 

disposition » ni que « la motivation de la décision attaquée est […] inadéquate et, partant, illégale ». 

 

4.4.1 Quant à la violation alléguée du droit d’être entendu, le Conseil rappelle que la Cour de justice de 

l’Union européenne (ci-après : la CJUE) a indiqué, dans un arrêt Mukarubega prononcé le 5 novembre 

2014, que le droit d’être entendu « fait […] partie intégrante du respect des droits de la défense, principe 

général du droit de l’Union. Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire 

connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant 

l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts » (CJUE, 5 

novembre 2014, Mukarubega, C-166/13, §44 à 46).  

 

Ensuite, le Conseil rappelle que l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la transposition en 

droit belge de l’article 6.1 de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 

décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au 

retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après : la directive 2008/115), lequel porte 

que « Les État membres prennent une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers 

en séjour irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ». Il 

résulte de ce qui précède que toute décision contenant un ordre de quitter le territoire au sens de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 est ipso facto une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu 

en tant que principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce.  
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Le Conseil relève que la CJUE a indiqué, dans son arrêt C-249/13, que « [l]e droit d’être entendu garantit 

à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours 

de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière 

défavorable ses intérêts […]. Selon la jurisprudence de la Cour, la règle selon laquelle le destinataire 

d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit 

prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des 

éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la personne concernée, elle a notamment 

pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation 

personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel 

contenu […]. Ensuite, […] en application de l’article 5 de la directive 2008/115 […], lorsque les États 

membres mettent en œuvre cette directive, ceux-ci doivent, d’une part, dûment tenir compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé du ressortissant concerné d’un pays tiers 

ainsi que, d’autre part, respecter le principe de non-refoulement. Il s’ensuit que, lorsque l’autorité nationale 

compétente envisage d’adopter une décision de retour, cette autorité doit nécessairement respecter les 

obligations imposées par l’article 5 de la directive 2008/115 et entendre l’intéressé à ce sujet […]. Il résulte 

de ce qui précède que le droit d’être entendu avant l’adoption d’une décision de retour doit permettre à 

l’administration nationale compétente d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine 

connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, 

l’intéressé puisse valablement exercer son droit de recours » (CJUE, 11 décembre 2014, Boudjlida, C-

249/13, § 36, 37, 48, 49 et 59).  

 

Le Conseil rappelle également que, dans son arrêt C-383/13, la CJUE a précisé que « selon le droit de 

l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation 

de la décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette 

irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit 

constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une 

irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques 

de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les 

ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le sens 

de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et N.R., C-383/13, § 38 et 40).  

 

De même, le Conseil observe qu’il découle du principe général de soin et de minutie qu’ « [a]ucune 

décision administrative ne peut être régulièrement prise sans que son auteur ait, au préalable, procédé à 

un examen complet et détaillé des circonstances de l’affaire sur laquelle il entend se prononcer. Ce 

principe, qui correspond à un devoir de prudence et de minutie, oblige dès lors l'autorité à effectuer une 

recherche minutieuse des faits, à récolter tous les renseignements nécessaires à la prise de décision et 

à prendre en considération tous les éléments du dossier, afin de pouvoir prendre la décision en pleine 

connaissance de cause, après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du 

cas d'espèce » (C.E., 12 décembre 2012, n° 221.713), d’une part, et que le principe audi alteram partem 

« impose à l'administration qui désire prendre une mesure grave contre un administré d'entendre ce 

dernier pour lui permettre de faire valoir ses observations quant à ladite mesure; que ce principe rencontre 

un double objectif : d'une part, permettre à l'autorité de statuer en pleine et entière connaissance de cause 

et, d'autre part, permettre à l'administré de faire valoir ses moyens compte tenu de la gravité de la mesure 

que ladite autorité s'apprête à prendre à son égard » (C.E., 10 novembre 2009, n° 197.693 et C.E., 24 

mars 2011, n° 212.226), d’autre part. 

 

4.4.2 En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante a eu la possibilité de faire connaître son 

point de vue et de produire tous les éléments nécessaires avant la prise de la décision attaquée. En effet, 

il ressort des documents annexés à la requête que le 20 décembre 2022, la partie défenderesse a adressé 

un courrier à la partie requérante l’invitant à exercer son droit à être entendue. 

 

Le 4 janvier 2023, la partie requérante a exercé son droit d’être entendue par l’envoi d’un courrier, par 

lequel elle fait référence à l’exercice d’une activité professionnelle et des ressources suffisantes provenant 

de celle-ci. Elle annexe également à ce courrier ses fiches de paie.  

 

À cet égard, le Conseil observe, à la lecture de la motivation de la décision attaquée, que ces éléments 

ont été pris en compte, au terme d’une motivation qui n’a pas été valablement contestée, le Conseil 

renvoyant à ce sujet au point 4.3.  
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Le Conseil ne saurait faire droit au grief de la partie requérante selon lequel la situation particulière de la 

partie requérante n’a pas été prise en compte. En effet, il rappelle que le simple fait de ne pas analyser 

les éléments fournis par la partie requérante de la manière dont elle le souhaite ne signifie pas que le 

principe audi alteram partem aurait été violé. Le respect de ce principe par la partie défenderesse ne 

dépend évidemment pas d'une issue favorable à la partie requérante. 

 

En outre, en ce qu’elle estime que « les déclarations du requérant dans le cadre d’une audition relative à 

l’authenticité de ces documents aurait pu être de nature à influencer la décision dans la mesure où la 

notification d’un ordre de quitter le territoire relève d’une prérogative et non d’une obligation de la partie 

adverse », la partie requérante perd de vue que « [l]e droit d’être entendu ne suppose […] pas 

nécessairement une véritable audition, la transmission d’observations écrites rencontre les exigences du 

principe audi alteram partem » (P.GOFFAUX, Dictionnaire élémentaire de droit administratif, Bruxelles, 

Bruylant, 2006, p. 29 ; C.E., 26 mars 1982, n° 22.149 et C.E. 27 janvier 1998, n° 71.215).   

 

Enfin, si la partie requérante estime que « la partie adverse n’a fourni aucun effort supplémentaire pour 

obtenir réponse à ses interrogations en vue de clarifier certains éléments ; Qu’il apparaît cependant 

clairement que le requérant aurait pu fournir des précisions concernant sa situation ; Qu’en effet, le 

requérant aurait pu expliquer oralement le contenu de son courrier, à savoir son parcours, les difficultés 

rencontrés avec son garant, son job étudiant, sa vie privée et familiale ; Qu’il aurait pu ainsi faire part des 

problèmes rencontrés ainsi que de ses interrogations légitimes », le Conseil rappelle que le principe de 

collaboration procédurale ne permet pas de renverser la règle suivant laquelle c’est au demandeur qui se 

prévaut d’une situation susceptible d’avoir une influence sur l’examen de sa situation administrative qu’il 

incombe d’en informer l’administration qui, pour sa part, ne saurait être tenue de procéder à des 

investigations, ce sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible 

aux nombreuses demandes dont elle est saisie (en ce sens, notamment : C.E., 7 août 2002, n° 109.684). 

 

La partie requérante ne démontre ainsi pas la violation du principe audi alteram partem. 

 

Par ailleurs, le Conseil reste sans comprendre en quoi la présomption d’innocence de la partie requérante 

serait entachée, dès lors que la décision attaquée ne constitue pas une condamnation pénale mais une 

décision individuelle prise en application de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.5.1 S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, invoquée en termes de requête, le 

Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 

invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner 

s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée 

et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH, 13 février 

2001, Ezzouhdi contre France, § 25 ; Cour EDH, 31 octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 ; Cour EDH, 

15 juillet 2003, Mokrani contre France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150).  

La notion de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition 

exhaustive (Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, comme c’est le cas en l’espèce (cf. Cour EDH, 11 juin 2013, 

Hasanbasic contre Suisse, § 49), la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé 

à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH 

considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’État est tenu à une obligation positive pour permettre 
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de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (cf. Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut contre 

Pays-Bas, § 63; Cour EDH, 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre Pays-Bas, § 38). 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence, permettant de déterminer si l’État est 

parvenu à un équilibre raisonnable entre les intérêts concurrents de l’individu, d’une part, et de la société, 

d’autre part. Les États disposent, dans cette mise en balance des intérêts, d’une certaine marge 

d’appréciation. L’étendue de l’obligation positive dépend des circonstances particulières des personnes 

concernées et de l’intérêt général (Cour EDH, 17 octobre 1986, Rees contre Royaume-Uni, § 37; 

Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre Pays-Bas, op. cit., § 39 ; Cour EDH, 3 octobre 2014, Jeunesse 

contre Pays-Bas, § 106). Dans le cadre d’un équilibre raisonnable, un certain nombre de facteurs sont 

pris en compte, en particulier la mesure dans laquelle la vie familiale et privée a effectivement été rompue, 

l’ampleur des liens dans l'État contractant, ainsi que la présence d'obstacles insurmontables empêchant 

que la vie familiale et privée se construise ou se poursuive ailleurs de manière normale et effective. Ces 

éléments sont mis en balance avec les éléments tenant au contrôle de l'immigration ou les considérations 

relatives à l'ordre public. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’État est tenu par une telle 

obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Rees contre Royaume-Uni, op. cit., § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un État dont il n'est pas ressortissant (cf. Mokrani contre France, op. cit., § 23 ; Cour 

EDH, 26 mars 1992, Beldjoudi contre France, § 74 ; Cour EDH, 18 février 1991, Moustaquim contre 

Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un État, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de 

permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (cf. Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre 

Pays-Bas, op. cit., § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’État 

d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non 

nationaux (cf. Cour EDH, 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; 

Moustaquim contre Belgique, op.cit., § 43 ; Cour EDH, 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali 

contre Royaume-Uni, § 67). L’État est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 

(cf. Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut 

sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E., 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il 

revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

4.5.2 En l’espèce, s’agissant de la vie familiale invoquée entre la partie requérante et son frère, le Conseil 

observe, comme le reconnait la partie requérante elle-même en termes de requête, que cet élément est 

invoqué pour la première fois en termes de requête, de sorte qu’il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas en avoir tenu compte. Le Conseil rappelle que les éléments qui n’avaient pas été 

invoqués par la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne 

sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour 

l’exercice de ce contrôle, de « se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris » (en ce 

sens, notamment : C.E., 23 septembre 2002, n° 110.548). 

 

Si la partie requérante affirme que « cette information ressort explicitement du dossier administratif du 

requérant ; Qu’il apparait d’ailleurs expressément sur l’attestation d’inscription aux cours de l’ISF - produite 

en annexe - que le requérant ainsi que son frère sont bien inscrits sur la même adresse ; Que le requérant 

a également produit un contrat de bail conclu avec son frère ; Que le requérant cohabite donc 

effectivement avec son frère depuis 2021 », le Conseil observe qu’à cet égard, la partie défenderesse a 

précisé que « d’après son registre national l’intéressé résiderait avec une personne mais cela n’empêche 

en rien cette mesure d'éloignement », motivation aucunement contestée par la partie requérante.  

 

La vie familiale alléguée n’est donc pas établie. 
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S’agissant de la vie privée alléguée de la partie requérante, le Conseil relève que la partie requérante a 

été autorisée au séjour pour une durée limitée en raison de la poursuite d’études. L’existence d’une vie 

privée dans son chef peut donc être présumée. 

 

Étant donné qu’il n’est pas contesté que la décision attaquée ne met pas fin à un séjour acquis mais 

intervient dans le cadre d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence 

dans la vie privée de la partie requérante. 

 

Les arguments de la partie requérante relatifs à un examen de la proportionnalité de la décision attaquée 

manquent dès lors de pertinence. 

 

Il convient dès lors d’examiner si l’État a une obligation positive d’assurer le droit à la vie privée celle-ci. 

Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’État, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il 

convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie privée 

ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie privée hors de son 

territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie privée au sens de l’article 

8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que l’allégation selon laquelle « l’exécution de la décision attaquée 

aurait pour conséquence une interruption abrupte non seulement d’un cursus d’études longuement 

réfléchi mais également d’un tissu de liens sociaux développés depuis quasi deux années sur le sol belge 

; Qu’en ne prenant nullement en compte cet élément, la décision attaquée porte gravement atteinte au 

droit à la vie privée […] de la requérante [sic], garanti par l’article 8 CEDH », ainsi que celle selon laquelle 

la partie requérante « serait contraint[e] d’abandonner toutes les attaches qu’[elle] a en Belgique », ne 

peuvent raisonnablement être jugées comme suffisantes pour constituer la preuve qu’il existe, en 

l’espèce, un réel obstacle s’opposant à la poursuite de la vie privée de la partie requérante ailleurs que 

sur le territoire belge. 

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

4.6 Quant à l’invocation de la violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, la décision 

attaquée précise que « l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 précitée et l’article 8 CEDH du 4 

novembre 1950 ont fait l'objet d’une analyse minutieuse, mais qu'il ne ressort pas du dossier administratif 

de l’intéressé un ou des éléments d’ordre médical, familial ou privé s'opposant à la présente décision ; 

qu’en effet, l’intéressé n’a pas d’enfants en Belgique, qu’il n'y a aucune mention dans son dossier 

administratif d’un quelconque problème de santé, que d’après son registre national l’intéressé résiderait 

avec une personne mais cela n’empêche en rien cette mesure d'éloignement ; que l’intéressé n'invoque 

aucun élément relatif à une vie privée en Belgique ni qu’il ne pourrait pas suivre la même formation au 

pays d’origine ou dans un pays limitrophe ». 

 

Dès lors, le Conseil observe qu’il ressort de la décision attaquée que la partie défenderesse a pris en 

considération l’ensemble des éléments dont elle avait connaissance au moment de la prise de cette 

décision et l’a motivée au regard des trois critères repris par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Il en résulte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

4.7 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans son moyen unique, de sorte que 

celui-ci n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 
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6. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


